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Par manque de clairvoyance et d'esprit d'initiative,

les autorités communales de Suisse romande
laissent graduellement tomber en mains privées
un service qui se doit public à tout point de vue,
et qui devrait par conséquent être pris en charge

par les communes pour le bénéfice de tous. Il
s'agit des antennes collectives de télévision.
L'installation d'antennes collectives se développe
rapidement en Suisse. Et c'est tant mieux. La
communauté en bénéficie, car la prolifération des

antennes individuelles s'en trouve freinée pour le

grand bien de la silhouette de nos localités. Afin
de préserver leur cachet, certaines communes —
notamment Marthalen — imposent même le
raccordement à l'antenne communale. Mais en plus,
le téléspectateur tire lui aussi de nombreux avantages

de cet arrangement : plusieurs programmes
de télévision et de radio dans des conditions
techniques parfaites, économie lors de l'achat
d'un appareil de réception (une seule norme
suffit) et accès futur sans complication à des

possibilités nouvelles, telles que la réception des
émissions de satellites et — à l'autre extrême —
d'émissions locales.

Qui établit et exploite les antennes collectives et
les réseaux de distribution Sur les 135
communes suisses ainsi desservies, seuls 41 réseaux

— soit le 30 % — sont en main communale. Les
autres relèvent d'entreprises privées. En Suisse

romande, ce rapport ne dépasse même pas le
10 % des communes touchées. Plus précisément,
jusqu'au début 1972, seules deux communes —
Renens et Grimentz — ont eu le bon sens de
reconnaître que la responsabilité d'assurer ce
nouveau service public appartenait à la collectivité

et non à des promoteurs privés
En effet, comme le téléphone, l'électricité et
le gaz, la distribution de signaux de radio
et de télévision est un service public.
Pourquoi? Parce que toute la population y est
potentiellement intéressée, parce que le réseau de

distribution emprunte la voie publique et parce
que l'entreprise dispose en fait d'un monopole.
Quelques communes suisses alémaniques
marquent même à l'extrême la notion d'intérêt et de
service public en remplissant cette tâche
gratuitement.

Surtout lorsque la commune dispose déjà d'une
branche administrative « Services industriels », le
téléspectateur peut s'attendre à payer moins cher
son ravitaillement en ondes hertziennes par une
exploitation communale. Les frais administratifs
sont moindres, étant donné que les spécialistes
et personnel d'entretien s'intègrent à une organisation

existante.

Il est vrai que les entreprises privées sont
soumises à une concession communale dans laquelle
la commune se réserve généralement le droit
d'approuver les tarifs d'abonnement. Mais vu la
diversité et la complexité des réseaux, on peut
douter que les autorités puissent acquérir la base
de jugement nécessaire pour leur permettre de

protéger efficacement l'intérêt des abonnés en
matière de tarifs.
L'exploitation d'une antenne collective appartient
au secteur public. C'est aux autorités locales et
aux conseillers communaux conscients de l'intérêt
général de prendre l'initiative en ce domaine.
S'ils ne le font pas, d'autres sauront tout naturellement

fournir un service de plus en plus demandé
et de plus en plus nécessaire.

DANS CE NUMÉRO

Page 2 : dossier de l'éditorial, courrier; p. 3 : la
semaine dans les kiosques alémaniques, contre
l'exportation d'armes; pp. 4/5 : l'Helvétle future mise en
bulletin, le prix (fort) de l'information économique, une
nouvelle de Gilbert Baechtold; pp. 6/7 : rubrique
d'actualité locale; p. 8 : le carnet de Jeanlouls Cornuz.


	...

